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COM-AV-08

EXAMENS PRATIQUES
4[ème Session Année 2023

Tunis le 29 novembre2023,

Il est porlé à la connaissance des internes, des résidents, des étudiants en instance de thèse et des

étudiants en stage d'équivalence que la 4ème session d'examens pratiques sera organisée :

Du 25 Décembre 2023 au 06 Janvier 2023

./ Quand f interne (Promotion 2023) passe l'examen clinique durant la session organisée à la fin de son
stage d'internat, il n'v a aucune inscription préalable à faire. S'il n'a pas effectué son stage d'internat
(absence) il n'aura pas le droit de passer l'examen.
,/ L'interne (Promotion 2023) peut demander le repoft de l'examen clinique iusqu'au 06 Décembre
2023 et ceci par une demande au nom de Monsieur le Doyen de la Faculté de Médecine de Tunis et déposée
au bureau d'ordre.
,/ Les résidents et les internes (Promotion 2023) qui n'ont pas finalisé leur dossier d'inscription au

niveau de la scolarité ne peuvent pas passer l'examen pratique.
,/ Les résidents, les anciens internes et les étudiants en stage d'équivalence doivent obligatoirement
s'inscrire aux épreuves pratiques en déposant une demande à partir de leur compte sur la plateforme de
stages (Examen)demande d'examen) iusou'au 06 Déccmhrc 2023 tc autrc forme dc demande
d'inscription nc scra pas acceptée).
,/ Les étudiants qui n'ont pas de compte sur la plateforme doivent déposer une demande à l'adresse
service. staqes@fmt.utm.tn avec une copie de la carte d'identité nationale, jusqu'au 06 Décembre 2023
'/ Les anciens internes et les étudiants en stage d'équivalence doivent terminer leur inscription en
payant un mandat de 40d000 du 11 Décembre 2023 au 16 Décembre à partir de la plateforme
www3.inscription.tn . (Toute autre forme de paiement ne sera pas acceptée).

TOIITE AI]SENCE A I]N EXAMEN I'IIA APITES UNE INSCRIPTION. DOIT ETRE
OBLIGATOIREMEI{T JUSTIFIEE tr]T ACCEI'TEE I'AI{ LA DIRECTION DES STAGES.
DANS LE CAS CONTRAIII.E LE CAI{DIDAT I{E SEILA I'AS AUTOR.ISE A S'INSCIIIRE A LA SESSION
SUIVANTE.

Itcmarqucs importantcs
,/ Toutes les réclamations doivent parvenir via la plateforme des stages.
,/ Les notes sont attribuées après délibération du Jury qui déclare admis tout candidatayaît obtenu une

note moyenne égale ou supérieure à70120, sous réserve d'obtenir un stage validé, dans le cas échéant il
doit repasser l'examen clinique.

/ Les décisions à prendre vis-à-vis des candidats ajournés ont été uniformisées pour tous les jurys de la
manière suivante :

' Si la note est strictement inférieure à 10120 et supérieure ou égale à 08120,Ie Jury décide que le
candidat est ajourné sans décision d'un stage complémentaire. Le candidat peut passer son
examen à la session suivante, sachant qu'il ne peut pas passer plus que deux examens cliniques
par session.

' Si lanote est strictement inférieure à 08/20 et supérieure ou égale à06120,Ie Jury décide que le
candidat est ajourné et qu'il doit effectuer un stage complémentaire et obligatoire d'une durée de

deux mois (ancien régime) ou 6 semaines (nouveau régime).

' Si la note est strictement inférieure à 06120,Ie Jury décide que le candidat est ajourné et qu'il
doit effectuer un stage complémentaire et,obligatoire d'une durée de quatre mois (ancien
régime) ou trois mois (nouveau régime).
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